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Biocarburants
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Texte de la question

Mme Elisabeth Hubert appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la necessite de
developper la production de diester. Dans le cadre de la ratification de l'accord sur les oleagineux, il a ete
obtenu qu'un million de tonnes d'equivalents tourteaux de soja soit environ 800 000 hectares sur le plan
communautaire, puissent etre produits a des fins agro-industrielles sur les terres mises en jachere. Cela signifie,
notamment grace a la fermete du Gouvernement francais, que les projets relatifs a la production de diester vont
pouvoir se poursuivre jusqu'a cette limite de surface. Dans ce contexte, elle souhaiterait savoir si le departement
de la Loire-Atlantique demeure comme initialement annonce un site d'implantation prioritaire. Etant donne le
debouche important que pourrait constituer cette production pour l'agriculture de la region, elle souhaite qu'il
puisse apporter une reponse positive.

Texte de la réponse

Le developpement des biocarburants en France est maintenant bien engage. S'agissant de l'ester carburant, la
premiere unite francaise de production, a Compiegne, est operationnelle depuis septembre 1992. Un accord
passe entre l'Etat, les industriels producteurs d'ester de colza et les societes Elf et Total prevoit un
developpement de la production sur trois ans avec pour objectif la commercialisation de 140 000 metres cubes
d'ester de colza en 1995. Deja pres d'un millier de vehicules appartenant a des flottes captives fonctionnent
avec un melange ester-gazole dans des proportions comprises entre 5 et 30 p. 100. Le produit est maintenant
autorise, sans derogation, d'une facon generalisee au taux de 5 pour 100. Afin de permettre une retombee sur
l'ensemble du territoire des mesures d'incitation a la production de biocarburant, un echange entre productions
d'oleagineux realisees sur terres reputees en jachere et sur terres arables est desormais autorise. Quant aux
usines de production d'ester qui devront etre creees au fur et a mesure du developpement du marche, les
implantations gagneront a etre determinees par leurs promoteurs en tenant compte des couts logistiques a tous
les niveaux de la filiere. Concernant la creation d'une unite de biocarburants en Loire-Atlantique, il est donc
opportun d'engager une etude de faisabilite avant d'envisager un tel investissement.
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